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§ 16  

La recevabilité du recours à la Cour des plaintes 

du Tribunal pénal fédéral contre l’admission 
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I. Introduction

Depuis l’entrée en vigueur du CPP en janvier 2011, la partie plaignante est deve-
nue un acteur incontournable du procès pénal1. Cela s’explique notamment par 
les droits procéduraux étendus qui lui ont été conférés par le législateur, en par-
ticulier en ce qui concerne l’accès au dossier, la participation active à l’adminis-
tration des preuves, le droit de recourir contre les décisions rendues ou encore la 
possibilité d’exercer l’action civile adhésive2, c’est-à-dire de faire valoir, dans la 
procédure pénale, les conclusions civiles déduites de l’infraction pénale (dom-
mages-intérêts, tort moral, etc.).

D’ailleurs, avec la dernière révision du CPP, dont l’entrée en vigueur est inter-
venue le 1er janvier 20243, la position de la partie plaignante s’est encore renfor-

* Les auteurs tiennent à remercier Me Sara Neuhauser pour l’aide précieuse apportée dans la 
compilation de l’appareil critique de la présente contribution.

1 Message relatif à l’unification du droit de la procédure pénale du 21.12.2005, FF 2006 1057, 
1150 ss.

2 Sur cette question, voir notamment dans la littérature récente, weiss mArco, Der Adhä-
sionsprozess, Bâle 2023 ; klingler mArtin, Füllung der Gesetzeslücken im schweizerischen 
Adhäsionsverfahren, Zurich 2022.

3 RO 2023 468.
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